














 
 

FICHE D'EMPLOI 
  DU CORRESPONDANT DE L'ACTION SOCIALE 

RÔLE 

Exerçant une activité de service, le correspondant de l'action sociale assure une 
mission de proximité en relayant auprès des agents les informations de nature sociale 
communiquées par les sous-directions de l'action sociale de l’administration centrale 
et le service départemental d'action sociale. II exerce cette mission pendant ses heures 
de service, sous l'autorité du chef de service d'affectation et dans le cadre d'une 
relation directe, fonctionnelle et technique, avec le responsable de l’action sociale. 
 
Afin de garantir sa professionnalisation : 
 
 il bénéficie d’une formation initiale en e-learning dès sa prise de fonctions ; 
 il bénéficie de formations continues en cours d'exercice. 

DEFINITION DES MISSIONS 
 
Les missions du correspondant de l'action sociale consistent à : 
 

- diffuser auprès des agents, par tous moyens de communication mis à sa disposition, 
notamment par voie d’affichage sur le panneau dédié à l’action sociale, tous les documents 
concernant l'action sociale interministérielle et ministérielle, provenant des sous-directions de 
l’action sociale et du service départemental d’action sociale (circulaires, notes, publications et 
informations sur les prestations d’action sociale et tous les documents élaborés par la 
commission locale d’action sociale à l’intention des agents) ; 
 
- informer les agents sur les initiatives locales décidées par la commission d’action sociale 
compétente et sur les offres des fondations, associations et organismes associés à la politique 
sociale du Ministère de l’Intérieur ; 
 
- renseigner les agents sur les coordonnées des professionnels de soutien (médecins de 
prévention, psychologues, assistants sociaux), sans s’y substituer ;  
 
- informer le service d’action sociale sur les attentes et les besoins des personnels en matière 
sociale, en formulant le cas échéant des propositions ; 
 
- assurer, à la demande du service d’action sociale dont il relève fonctionnellement, toute action 
d’information ou de remontée d’information ; 
 
- assister aux assemblées plénières des commissions d'action sociale, en tant qu'observateur ou, 
à la demande d'un des membres de la commission, en qualité d'expert ; 
 
- participer aux réunions d'information organisées, au moins une fois par an, par le service 
d'action sociale. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

PROFIL SOUHAITE 

 
Compétences et qualités requises : 
 

 intérêt pour le domaine de l'action sociale ;  
 sens de l'écoute et de l'initiative ;  
 capacité à orienter les demandes et les besoins exprimés par les agents ;  
 capacité à aller chercher l'information sur l'action sociale, à la transmettre et à 

l'expliquer ;  
 discrétion, neutralité par rapport aux autres fonctions assurées. 

 

Critères objectifs de sélection : 

 

Outre les compétences et qualités ci-dessus mentionnées, la nomination des 
correspondants tiendra compte des critères objectifs suivants : 

 être un agent du ministère de l’intérieur, titulaire ou non titulaire ; 
 se porter candidat pour remplir cette mission ; 
 ne pas avoir de projet déclaré de mobilité à court terme (mutation, 

détachement, fin de contrat, etc.) au moment du dépôt de la candidature, afin 
de garantir la continuité et la stabilité de l’engagement. 

 

 

NOMINATION 

 
Nomination : 

 

 transmission des candidatures au service d’action sociale, sous couvert des 
chefs de service ; 

 soumission pour avis à la commission locale d’action sociale (CLAS) de 
l’ensemble des candidatures, précisant les grades, les affectations et l’avis 
motivé des chefs de service concernés ; 

 désignation et nomination des correspondants par arrêté, ministériel pour 
l’administration centrale ou préfectoral pour les services déconcentrés, 
accompagné d’une lettre de mission. 

 

La prise de fonction : 

Lors de sa prise de fonction, le correspondant de l’action sociale est reçu en entretien 
conjoint par le chef de service d’affectation et le responsable du service d’action 
sociale. À l’issue de cet échange, un arrêté de nomination est établi, accompagné d’une 
lettre de mission formalisant les mesures convenues. Cette lettre précise notamment : 

• le temps dédié à l’exercice de la mission, 
• les moyens logistiques et fonctionnels mis à disposition, 
• les modalités de formation (initiale et continue), 
• la mention de cette mission dans l’entretien professionnel annuel. 

Ces documents visent à garantir un cadre clair et partagé pour l’exercice de la mission. 



 
 
 

LETTRE DE MISSION 

 
 
 
 

A l’attention de M. / Mme ……..………… 

 
Correspondant(e) de l’action sociale 

 
 

 
Vous avez été nommé(e) correspondant(e) de l’action sociale du service par arrêté 

ministériel n° ……………. du ……………… . 
 

 
Vous exercez cette mission dans le cadre des textes référencés ci-dessous : 

 
 

 
 Arrêté du 12 février 2026 relatif aux correspondants de l’action sociale du 

Ministère de l’Intérieur 

 Circulaire du 12 février 2026 relative au statut des correspondants de l’action 
sociale du Ministère de l’Intérieur 

 

 

À ce titre, vous êtes chargé(e) d’exercer l’ensemble des missions afférentes à cette 
fonction, dans les conditions précisées ci-après, notamment en ce qui concerne le 
temps qui y est consacré ainsi que les moyens logistiques et fonctionnels mis à votre 
disposition. 

 

 
VOTRE MISSION 

 
Exerçant une activité de service, et une mission de proximité auprès des agents, vous 
devrez : 

- diffuser auprès des agents, par tous moyens de communication mis à votre disposition, 
notamment par voie d’affichage sur le panneau dédié à l’action sociale, tous les 
documents concernant l'action sociale interministérielle et ministérielle, provenant des 
sous-directions de l’action sociale et du service départemental d’action sociale 
(circulaires, notes, publications et informations sur les prestations d’action sociale et tous 
les documents élaborés par la commission locale d’action sociale à l’intention des agents) ; 

- informer les agents sur les initiatives locales décidées par la commission d’action sociale 
compétente et sur les offres des fondations, associations et organismes associés à la 
politique sociale du Ministère de l’Intérieur ; 

- renseigner les agents sur les coordonnées des professionnels de soutien (médecins de 
prévention, psychologues, assistants sociaux), sans vous y substituer ;  

- informer le service d’action sociale sur les attentes et les besoins des personnels en 
matière sociale, en formulant le cas échéant des propositions ; 

- assurer, à la demande du service d’action sociale dont vous relevez fonctionnellement, 
toute action d’information ou de remontée d’information ; 

 



 

 

- assister aux assemblées plénières des commissions d'action sociale, en tant 
qu'observateur ou, à la demande d'un des membres de la commission, en qualité d'expert 
; 

- participer aux réunions d'information organisées, au moins une fois par an, par le service 
d'action sociale. 

 

 

LES CONDITIONS D’EXERCICE 
 
Vous remplirez votre mission de correspondant(e) : 

- Pendant vos heures de service, au bénéfice des agents du Ministère de l’Intérieur. 

- Sous l’autorité de votre chef de service d’affectation et dans le cadre d’une relation 
directe, fonctionnelle et technique avec le responsable du service d’action sociale. 

 
 

COMPETENCE GEOGRAPHIQUE OU DE SERVICE 

 
Vous exercerez votre activité au bénéfice des agents du(es) établissement(s) suivant(s) : 

- Établissements : …………………………………………………………………………………………………………….  

- Services situés :  …………………………………………………………………………………………………………….  

et vous aurez libre accès aux locaux de ces sites. 
 
 
 

MOYENS FONCTIONNELS ET LOGISTIQUES 
 

- Pour l’exercice de vos missions, vous disposerez du crédit de temps suivant : …………………  
(à préciser en évitant les formules � temps suffisant � et � en fonction des nécessités du service �). 

- Si vous devez vous déplacer hors de votre résidence administrative, sous-couvert d’un 
ordre de mission, vous serez défrayé dans les conditions prévues par la réglementation 
en vigueur.  

- Vous participerez en tant que de besoin, aux réunions se rapportant à vos missions, 
notamment aux assemblées plénières des commissions d’action sociale et aux réunions 
d’information organisées par le responsable du service d’action sociale. 

- Vous disposerez de la documentation utile, d’un accès à l’intranet de l’action sociale et 
des moyens matériels nécessaires, notamment d’équipements bureautique et 
téléphonique ainsi que d’une adresse de messagerie dédiée (adresse@ personnalisée 
CAS). 

 
 
 

FORMATION 

 
- Vous bénéficierez, dans un premier temps, après votre prise de poste, d’une formation 

en e-learning. Par la suite, vous aurez accès aux actions de formation continue dans le 
domaine de l’action sociale, définies par les sous-directions de l’action sociale et mises 
en œuvre localement par les services déconcentrés de formation et d’action sociale. 

 
 
 



 
 
 
 
 

ENTRETIEN D’EVALUATION 

 
- Les missions liées à votre fonction de correspondant de l’action sociale seront 

mentionnées dans votre entretien professionnel annuel. Elles feront l’objet d’une 
attention particulière de la part de votre supérieur hiérarchique. 
 

- Par ailleurs, votre positionnement en tant que correspondant sera formalisé dans 
l’organigramme du service. Votre identité et vos coordonnées seront également 
affichées sur le panneau dédié à l’action sociale, afin de garantir votre visibilité auprès 
des agents. 
 

 
 

Le (date) ……../………/……… 
 
 
 

Le chef de service 
(signature) 

 
 
 
 
 
 

Le responsable du service 
d’action sociale 

(signature) 

Le correspondant de l’action sociale 
(signature) 

 
 
 

 


